
 

        Le Cinémobile 
Place Léon Pierrot 

Le lundi 30 mars 2009 
  
   

                 
  
 

                                

                                 
                                                               

Séance 18 h 

Séance 20h30 

Manifestations 

 

  11, 14 et 15 Avril   
 

 Mairie  -   L’art contemporain 
11 et 12 Avril 

AST Pêche  -  Equipe France Espoir 
               Pêche à l’anglaise  

  12 Avril        
Trainou Divertissements  

  Chasse aux œufs 
  13 Avril       

 AST Pétanque  
   Championnat ligue doublette mixte 

  25 Avril       
AST Pétanque  

    Championnat du Loiret tête à tête 

 

 

 

 SOIREE   CELTIQUE 

 LE 16 MAI 2009 

 A PARTIR  DE 19H00   

GYMNASE  DE  TRAINOU 

  Avec  la participation du groupe 

GRAND LARGE 

Suivi d’une animation DANSANTE 

 APERITIF  

BUFFET avec VIN 

 10,00 € Enfants jusqu’à 13 ans 

    20,00 € Euros Adultes 

     Inscription avant le 

  15 AVRIL 2009 

      PLACES LIMITEES 

      TEL:  02-38-52-19-12 

      ERIC IBANEZ 

      TEL:  02-38-65-57-86  

     ALINE LOMBARDIN 

    BAR PAYANT pendant la soirée 

ASSOCIATION 
 

 

La Mairie vous propose 
 

L’Art contemporain 
« Sort de sa réserve » 

 

à la Bibliothèque  
 

 

Le samedi 11 avril 

Le mardi 14 avril 

Le mercredi 15 avril  
 

Bibliomalle : 
 Art brut, Pop’art, ...  

 

Exposition : 

Du 11 au 15 avril 2009 
en mairie 

La photographie d’Art et de  
Reportage de Pierre-Yves Ginet 

« Les grandes résistances  
contemporaines » 

 
 

 
 
 
 
 

La section Gymnastique 

 Volontaire de Trainou 
 

          Vous  propose une sortie familiale  

              ou entre amis pour visiter 
 

       LE CHATEAU DE VERSAILLES 

 
 

 

     Dimanche 19 Avril 2009  

  Inscription et paiement  

  avant  le 27 MARS 2009 
Renseignements complémentaires 

 (tarifs, horaires) auprès de  
 

Josiane FABRE        �  02.38.52.72.95 

Jeannine AVELINE �   02.38.75.03.37 

Christine BAUDU  �   06.15.23.05.60 

Marinette LUCAS   �   02.38.65.53.50 

 

 

Ce mois-ci, le bulletin est pratiquement consacré au budget  de la commune. 
 Le mois prochain, vous retrouverez « le délire chiffré », le calendrier des fêtes   

et le résultat du questionnaire . 

 

MARS  2009 
      1103, rue de la République - � 02.38.65.63.08 
                                             www.mairie-trainou.fr 
   

 Conseil Municipa
l  

du 25 février 2
009  

 

 

Comptes administratifs 2008 
 

    Section de fonctionnement : en dépense ………………   2 326 447,79 € 
    Section de fonctionnement : en recette ………………..    2 008 524,00 € 
    Section d’investissement :    en dépense ………………      471 297,94 € 
    Section d’investissement :    en recette ………………..      616 234,46 € 
                    Total avec reports 
                    Dépenses ................................................     2 823 672,32 € 
 Recettes  .................................................     3 073 950,72 € 
                    Excédent de fonctionnement………………..       449 192,26 €  
                    Déficit d’investissement............................       198 913,86 € 
 

Budget eau 
    Section d’exploitation : en dépense……………………..       178 378,32 € 
    Section d’exploitation : en recette……………………….       134 370,52 € 
    Section d’investissement : en dépense…………………         36 836,02 € 
    Section d’investissement : en recette…………………..         44 227,29 € 
         Soit avec la reprise à la clôture de  
                   Excédent d’exploitation ……………………...         21 069,99 € 
                   Excédent d’investissement … ……………...        106 710,82 € 
                   Reste à réaliser en dépenses….. …………...              1 700,00 € 

Budget assainissement  
    Section d’exploitation : en dépense……………………..       193 918,33 € 
    Section d’exploitation : en recette……………………....       193 643,44 € 
    Section d’investissement : en dépense………………...         35 706,27 € 
    Section d’investissement : en recette……………….….        128 081,10 € 
                   Excédent d’exploitation……………………....         50 185,33 € 
                   Excédent d’investissement……………….....          14 134,70 €  
        PRESENTATION ET VOTE DES TAUX ET DES BUDGETS 2009 
 

   Taxe d’habitation .............      15,44 % 
    Taxe foncière (bâti) ……....      20,26 % 
   Taxe foncière (non bâti )…       65,92 % 
   Taxe professionnelle ……..       12,95 %   

Budget de l’eau 
Il s’équilibre en section d’exploitation à …………….......            193 561,00 €  
et en section d’investissement à …………………………..        174 148,00 € 

Budget de l’assainissement   
Il s’équilibre en section d’exploitation  à  …………………       260 767,00 € 
et en section d’investissement à  …………………………..       144 577,00  € 
 

Prochain Conseil Municipal le 25 Mars et le 29 Avril 2009 à 20 h 30   
 

Budget 2009 de la Commune 
Voté à l’unanimité 



 
Le vote du budget est un acte structurant et décisif pour la commune. Il définit les actions 
que l’assemblée s’engage à mener dans les mois à venir.  
 

Quel est le résultat de fin d’exercice 2008 ? Nous avons ce soir le plaisir d’annoncer à tous 
nos concitoyens que notre excédent de fonctionnement 2008 est de 449 192 €.  
C’est un résultat inespéré en début de mandat qui s’explique principalement par la gestion 
constante de nos dépenses, par la recherche d’économies poste par poste, par les réductions 
des indemnités d’élus, la renégociation des emprunts, par des recettes supplémentaires, et 
par une gestion de projets à minima.  
En conséquence, je tiens, très sincèrement, à tous vous remercier pour le travail réalisé. 
Cette performance est la concrétisation des efforts de chacun d’ entre vous, et de toute  
l’équipe municipale.  
La première étape de nos ambitions est atteinte, rendre nos finances plus saines. 
Maintenant, il nous faut concrétiser, aller plus loin pour nous mettre en position de  
développer les programmes souhaités par nos administrés.  
 

Nous aborderons donc la section de fonctionnement avec les objectifs d’assurer les  
traitements  et les formations des agents, assurer les dépenses incontournables et  
poursuivre nos aides aux associations locales.  
 

1) Frais de personnel  à moins 1,3 %  
 

2) Dépenses à caractère général à moins 13 %  
 

3) Aides aux associations : soit une aide négociée, soit une participation à l’effort  
d’économie de 3 % sur l’année précédente. 
 

Ceci en sachant que la progression de nos recettes sera d’au moins 3,6 %. 
 

Ce budget  sera suivi à partir de la mise en œuvre d’une comptabilité analytique sous la  
responsabilité de chaque adjoint.  
 

En ce qui concerne la section d’investissement, nous avons, en 2008 et par nécessité  
et par choix, stoppé les opérations et études. Il faut repartir vers le cap choisi par l’équipe.  
 

Les orientations  de la section investissement retenues sont les suivantes : 
 

 

1) Remettre notre patrimoine en état de bon fonctionnement en réhabilitant les locaux 
 scolaires,  le gymnase, les salles et logements communaux et l’étang. 
 

2) Lancer les travaux de voirie de la rue de la république et les accès au collège. 
 

3) Continuer la réalisation « sécurité » vers les lieux d’éducation.   
 

 

4) Consulter pour proposer aux Trianiens une vision du devenir  du cœur de village. 
 

5) Réviser le PLU et le compléter des volets alignement et gestion des eaux pluviales. 
 

6) Conserver la possibilité de réaliser divers travaux  et d’acquérir de petits équipements.  
 
 

Ces orientations impliquent un  prolongement d’exécution sur au moins une année.  
 

Mon souhait est d’inscrire les valeurs budgétaires sans prendre en compte les aides et  
subventions escomptées afin de  nous ouvrir une sereine visibilité budgétaire en 2011,  
année où nous aurons à assurer le projet collège, le projet place, l’ éventuelle intégration à 
une communauté de communes, la perte de la taxe professionnelle, et sûrement quelques 
frais liés à l’urbanisme. 
 

Pour équilibrer ce budget, je propose que nous le fassions par une ligne d’emprunt que 
nous réaliserons si nécessaire. C’est donc un choix parfaitement maîtrisé, basé sur un  
amoindrissement relatif de nos capacités, compte non tenu des recettes complémentaires.  
 

En ce qui concerne les budgets de l’eau et de l’assainissement, ces derniers sont tendus.   
Ces dossiers se doivent d’être inscrits dans nos priorités 2009, les enjeux pour les années à  
venir sont un risque au minima, d’une progression de 30% des tarifications.  
 

Enfin nous aurons à créer un budget SPANC (service public d’assainissement non collectif). 

Extrait du préambule de séance de Monsieur le Maire 
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DEPENSES TOTALES FONCTIONNEMENT ET INVESTISSEMENT

O11 CHARGES A CARACTERE GENERAL 614 245 €

O12 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 1 126 400 €

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 248 171 €

66 CHARGES FINANCIERES 77 000 €

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 7 000 €

O22 DEPENSES IMPREVUES 30 560 €

O23 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 381 000 €

O42 OPERATIONS D'ORDRE 14 109 €

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (SAUF 204) 5 500 €

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES  13 271 €

23 IMMOBILISATIONS EN COURS TOTAL DES OPERATIONS 

D'EQUIPEMENT 505 000 €

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 217 000 €

O20 DEPENSES IMPREVUES 5 000 €

O40 OPERATIONS D'ORDRE 15 000 €

O41 OPERATIONS PATRIMONIALES 4 000 €
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RECETTES TOTALES FONCTIONNEMENT ET INVESTISSEMENT

O13 ATTENUATION DE CHARGES

70 PRODUIT DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES 

DIVERSES

73 IMPOTS ET TAXES

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

O42 OPERATIONS D'ORDRE

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT (SAUF 138)

10 DOTATIONS FONDS DIVERS ET RESERVES (HORS 

1068)

1068 EXCEDENTS DE FONCTIONNEMENT CAPITALISES

O40 OPERATIONS D'ORDRE

Budget S P A N C 
Vue la loi sur l’eau du 3 janvier 1992, qui impose aux collectivités de mettre en place un  
service public d’assainissement non collectif (SPANC),  vu le  Code de l’Urbanisme,  «  le 
SPANC » doit contrôler la compatibilité de la filière d’assainissement avec le terrain et  
s’assurer du bon fonctionnement des installations. 
Madame Milano présente le budget annexe du SPANC qui  s’équilibre à  7 000 €  en section 
d’exploitation dépenses et recettes. 

Budget 2009  de la  COMMUNE 
 

Il s’équilibre en section de fonctionnement à……………….  2 498 485,00 €  
et en section d’investissement à……………………………….. 1 053 685,00 € 


